
Si ce n'est déjà fait, on vous invite à vous inscrire au portail citoyen.

Il s'agit d'un canal de communication direct entre la Municipalité et ses
citoyennes et citoyens. Avis publics, communiqués municipaux ou
toute information d'urgence sont transmis rapidement à toutes les
personnes qui s'y inscrivent.

Pour rejoindre le portail citoyen, rendez-vous au saint-camille.ca et
cliquez sur l'onglet du portail citoyen. Assurez-vous d'avoir indiqué
votre adresse courriel dans vos coordonnées. 

Si vous éprouvez des difficultés avec le portail citoyen, communiquez
avec notre agent de développement par courriel au
developpement@saint-camille.ca ou au 819 828-3222, poste 105.

L'équipe de la Municipalité

Bonjour,

La Municipalité est très heureuse de vous présenter l'édition de juillet du Saint-Camille en bref!

Bon été et bonne lecture!

Portail citoyen

Juillet 2021

Horaire estival

Pour plusieurs, le mois de juillet est synonyme de vacances. Eh bien, pour la Municipalité aussi!
L'équipe municipale prend des vacances à la fin du mois!

Notez que le bureau administratif sera complètement fermé lors des deux semaines de la
construction, soit du 19 au 30 juillet. 

Le 9 août prochain, on retrouve l'horaire normal et le bureau municipal sera de nouveau
accessible à tous sans rendez-vous!

Du lundi au jeudi
de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
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Octroi du mandat de l’étude de potentiel archéologique pour le projet d’égout (3794,18 $, taxes
incluses);
Affichage du poste Responsable en urbanisme et accompagnement de Brio RH pour la dotation
de ce poste;
Acceptation d’une demande de PIIA pour l’immeuble du 101, chemin Durand;
Acceptation d’une demande de PIIA pour l’immeuble du 70, chemin Pinard;
Acceptation d’une demande de PIIA pour l’immeuble du 162, rue Miquelon ;
Acceptation d’une demande de PIIA pour l’immeuble du 87, rue Desrivières;
Acceptation d’une demande de modification règlementaire dans la zone Rub22 pour l’immeuble
du 64, chemin Gouin.

Adoption des comptes à payer 101 370,25$;
Adhésion 2021-2022 à Espace MUNI, 79$ plus taxes;
Affectation de surplus accumulés pour l’acquisition du terrain du futur développement domiciliaire
(185 000$ terrain et 1 500$ notaire);
Autorisation de détruire les archives selon la liste produite par l'archiviste;
Adoption du règlement 2021-02 modifiant le règlement de zonage 2002-04 et ses amendements.

Achat de colonnes et plaques signalétiques pour les sentiers (23 675 $, taxes en sus);
Octroi du mandat de rechargement des sentiers (21 065,55 $, taxes en sus);
Adoption des projets retenus de l’appel à projets de l’Entente de développement culturel;

Cultiver et récolter l’avoine à la campagne, promoteur François Pinard;
Place à la relève, promoteur Boulv’Art Saint-Camille;
Flâneur du dimanche, promoteur P’tit Bonheur;

Motion de félicitations pour les participants de l’événement 12 jours en juin dans la MRC de
Coaticook;
Motion de félicitations à Éloane Fontaine pour son prix Excellence matière lors du Gala Méritas de
l’école secondaire l’Escale de Val-des-Sources;
Motion de félicitations à Adam Brodeur pour son prix Amélioration lors du Gala Méritas de l’école
secondaire l’Escale de Val-des-Sources;
Motion de félicitations à William Brien pour son prix Distinction matière lors du Gala Méritas de
l’école secondaire l’Escale de Val-des-Sources;
Mise en berne du drapeau du Québec en mémoire de la tragédie des pensionnats pour
autochtones au Canada.
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Embauche de Sébastien Pagé comme pompier volontaire;
Embauche d’Isabelle Giguère comme pompière volontaire.

En
vi

ro
nn

em
en

t
et

 u
rb

a
ni

sm
e

Loisirs, culture
et a

utres



SERVICE D'ANIMATION ESTIVALE

Avec l'été qui est commencé, notre Service d'animation
estivale a lui aussi repris du service! Merci à toutes les
animatrices, tous les animateurs et l'équipe de
coordination qui travaillent fort pour s'assurer que nos
enfants passent un été inoubliable!

L'évaluation des fleurons peut se faire n'importe quand
pendant le mois de juillet ou le mois d'août. Il est donc
important de continuer les efforts d'embellissement et
d'entretien. 

Les conteneurs à déchets ne sont plus là, mais nous vous
encourageons tout de même à entretenir vos terrains, jardins
et plates-bandes afin de nous aider à atteindre notre objectif
de 5 fleurons cette année! 

EN ROUTE VERS UN 5E FLEURON

Rappel

Nous vous rappelons que le Service d'animation estivale a la priorité sur les infrastructures
du parc municipal du lundi au vendredi entre 8 h et 17 h.

Cependant, le parc municipal reste accessible à la population durant ces heures s'il n'est
pas utilisé lors de votre visite.

Merci de respecter la coordination si elle vous demande de quitter les lieux.



LA BRIGARDE VERTE FAIT SA TOURNÉE 

Notre brigade verte a commencé son travail de caractérisation des bacs de
matières résiduelles! Marianne Paquet, étudiante au baccalauréat en études
de l’environnement, circulera sur le territoire de Saint-Camille pour effectuer
une analyse du contenu des différents bacs. 

Cette caractérisation permet de définir les habitudes de tri des matières
résiduelles des citoyens et citoyennes de la Municipalité du canton de Saint-
Camille.

RÉCUPÉRATION DE LA PEINTURE ET DES HUILES USÉES

Si les bacs ne sont pas au chemin, la responsable cognera à la porte pour demander 
 aux résidents l’accès aux bacs. 

S’il n’y a personne sur les lieux et que les bacs sont accessibles, l’analyse sera tout de
même faite dans le respect de la propriété. 

La visite se fera aussi en respectant les mesures sanitaires en vigueur.

Les visites se tiendront durant tout le mois de juillet.

La responsable a obtenu l'autorisation de la Municipalité pour procéder à une telle
analyse.

À PRENDRE EN NOTE:

Merci de votre habituelle collaboration 

À la suite de la visite, de l’information vous sera remise pour expliquer les résultats de l’analyse
des bacs. Il s'agit d'abord et avant tout d'un exercice d'éducation et de sensibilisation à un
meilleur tri des matières résiduelles. L'objectif est de réduire la quantité de déchets se
retrouvant dans les centres d'enfouissement. 

Nous vous rappelons que vous pouvez venir porter vos contenants de vieille
peinture ou d'huile usée au bureau municipal.

Notez que les bacs de récupération prévus à cet effet sont barrés en
permanence. Vous pouvez simplement les déposer au sol à côté de ceux-ci,
dans le stationnement. 

IMPORTANT : Assurez-vous que vos contenants soient étanches afin
d'éviter des écoulements. 


